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FFBB Procès-Verbal n°6 
TBE/AEI Saison 2020/2021 

 
Comité Directeur 

 

 

Réunion des vendredi 23 et samedi 24 avril 2021 en 
visioconférence 

_________________________ 

 
Présents :  Jean-Pierre SIUTAT – Président 

Mmes Valérie ALLIO, Françoise AMIAUD, Corinne CHASSAC, Brigitte DESBOIS, Agnès 
FAUCHARD, Magali FERRIER, Carole FORCE, Nathalie LESDEMA, Nathalie MOREAU, 
Stéphanie PIOGER, Frédérique PRUD’HOMME et Claudine ZENTAR. 
MM. Patrice ALEXIS, Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Thierry BILICHTIN, Patrick 
COLLETTE, Bernard DANNEL, Pierre DEPETRIS, Oumar DIA, Jean-Pierre HUNCKLER, René 
KIRSCH, Stéphane KROEMER, Mickaël LEBRETON, Michel MARGUERY (le vendredi), Paul 
MERLIOT, Gérald NIVELON, Yannick OLIVIER, Arnaud PETITBOULANGER, Alain SALMON, 
Damien SIMONNET et Luc VALETTE. 

 

Invités :  Mmes Anne LUCIANI (Présidente LR Corse), Cathy GISCOU, Roselyne PORTAL (Présidente CD 
Aveyron-Lozère) et Anne MADEC (Présidente CD du Finistère) 

 MM.  Olivier BLATRIE (Président LR Auvergne-Rhône-Alpes), Jean-Pierre BRUYERE 
(Président LR Provence-Alpes-Côte d’Azur), Jean-Jacques DESSAINT (Président LR Occitanie), 
Pierre DUFAU (Président LR Nouvelle Aquitaine), Jean-Michel DUPONT (Président LR Pays de la 
Loire), Marceau DURAND (Président LR Ile de France), Daniel HERBLINE (Président LR 
Normandie), Jacques LANG (le samedi), Bernard MAHIEUX et Dominique TILLAY (Président LR 
Centre-Val de Loire). 

  
Représentant le Conseil d’Honneur : M. Jean-Claude BOIS 

  
 
Excusés :  Mme Françoise EITO. 

MM. Alain BERAL (Président de la LNB), Pierre DEPETRIS, Michel MARGUERY (le samedi) et 
Mili SPAHIC  

  
 
 

Assistent :  Mmes Catherine BARRAUD, Annaig ELMI et Amélie MOINE 
MM. Alain CONTENSOUX (DG/DTN), Tahar ASSED, Raymond BAURIAUD, Jacques 
COMMERES, Sébastien DIOT, Pascal GOUDAIL, Jérôme PRIGENT et Matthieu SOUCHOIS 

 

N° ANNEXES 
1 Annexe 01 - 2021-04-23&24 CD Ministère Mesures Aides Eco VFIN  

2 Annexe 02 - 2021-04-23&24 CD FFBB2024 - PLAN CLUB 3.0 VFIN 

3 Annexe 03 - 2021-04-23&24 CD Plan Pratiques Sportives VFIN  

4 Annexe 04 - 2021-04-23&24 CD Presentation_3X3_FFBB 2020-2021 VFIN 

5 Annexe 05 - 2021-04-23&24 CD-2- Plan Formation et emploi 2024 VFIN 

6 Annexe 06 - 2021-04-23&24 CD 4-CFCL&I Plan Infra 2024 VFIN 

7 Annexe 07 - 2021-04-23&24 CD 2-Officiels - Infos - Plan officiels 2024 VFIN 

8 Annexe 08 - 2021-04-23&24 CD 2 Plan Qualité 2024 VFIN 

9 Annexe 09 - 2021-04-23&24 CD 4-SOMMAIRE PLAN Société &Mixités VFIN 

10 Annexe 10 - 2021-04-23&24 CD 4-PCT-Plan Société et Mixités VFIN 

11 Annexe 11 - 2021-04-23&24 CD PLAN TERRITOIRES 2024 – Aides structures VFIN 

12 Annexe 12 - 2021-04-23&24 CD 1-HNC Point général HNC_VFIN  
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13 Annexe 13 - 2021-04-23&24 CD Secrétaire Général VFIN 

14 Annexe 14 - 2021-04-23&24 CD-7-3x3 Compétition.3x3.FIBA.FFBB VFIN 

15 Annexe 15 - 2021-04-23&24 CD-7-3x3-Modifications Réglementaires Championnat Clubs 3x3- 
VFIN 

16 Annexe 16 - 2021-04-23-24 CD 5-Point Général Pôle Pratiques Fédérales - VFIN 

17 Annexe 17 - 2021-04-23&24 CD 5-CF5x5 Modifications règlementaires (Saison 2021-2022) – 
VFIN 

18 Annexe 18 - 2021-04-23 CD 5-CF5x5 Calendrier Général 2021-2022 - Version1 du 23 avril 
2021 – VFIN 

19 Annexe 19 - 2021-04-23&24 CD 5-CF5x5 Etat des lieux des Pratiques Fédérales 5x5 - VFIN 

20 Annexe 20 - 2021-04-23&24 CD 5-CFJ Présentation Commission Fédérale Jeunesse - VFIN 

21 Annexe 21 - 2021-04-23&24 CD 5-Liste labels Club Formateur Métropole 2020-21 - VFIN 

22 Annexe 22 - 2021-04-23&24 CD 5-Liste labels Club Formateur Ultra-marin 2020-21 - VFIN 

23 Annexe 23 - 2021-04-23-24 CD 5-VxE Evolution programmes-Proposition modifications 
règlementaires - VFIN 

24 Annexe 24- 2021-04-23&24 CD 5-COMED Modifications réglementaires des bilans médicaux 
des arbitres 2021-2022 - VFIN 

25 Annexe 25- 2021-04-23&24 CD 1 Direction Général – Technique - Point Général VFIN 

26 Annexe 26- 2021-04-23&24 CD Programme prévisionnel des Equipes de France 2020-2021 

27 Annexe 27- 2021-04-23&24 CD 4-PCT-Points PCT-VFIN 

28 Annexe 28- 2021-04-23&24 CD 4-PCT-Principe CTC UM VFIN 

29 Annexe 29- 2021-04-23&24 CD  2-PFE Présentation VFIN 

30 Annexe 30- 2021-04-23&24 CD 6-DAJI Modifications Réglementaires VFIN 

31 Annexe 31- 2021-04-23&24 CD Commission Patrimoine et Légendes VFIN 

 

_________________________ 

 
 

 
 

Vendredi 23 avril 
 
 

1. Ouverture par le Président  
 
Jean-Pierre SIUTAT salue l’ensemble des participants et les remercie de leur présence, 
notamment :  

o Anne MADEC, Présidente du Comité du Finistère et Roselyne PORTAL, Présidente du 
Comité de l’AVEYRON-LOZERE, en tant qu’invitées ;  

o Anne LUCIANI, de retour en réunion de Comité Directeur. 
 
Il partage également une pensée pour Pierre DEPETRIS et Philippe LEGNAME, à qui il souhaite un 
prompt rétablissement. 
 
Par ailleurs il constate de premières évolutions quant à l’avenir des activités du Basketball, selon les 
dernières annonces du Premier Ministre, qui nécessitent d’être rapidement confirmées  :  

o Accès au basket traditionnel (= avec contact) au moins en extérieur, pour les jeunes, à partir 
de mi-mai prochain ;  

o Accès au basket traditionnel en extérieur et en intérieur, pour tous, à partir de juin prochain. 
 
Il rappelle que nous sommes à trois mois des Jeux Olympiques de Tokyo et à trois ans des Jeux de 
Paris.  
 
Jean-Pierre SIUTAT tenait à remercier, avant d’ouvrir cette séance, l’ensemble des acteurs 
impliqués dans l’exécution des travaux fournis, permettant de construire les fondations de l’activité 
du Basket. 
 
En effet devant le constat des premiers résultats obtenus à ce jour, et malgré les impacts liés à la 
Covid, il exprime sa satisfaction sur ces avancées significatives.  
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Cependant il recommande le réajustement de certains travaux en intégrant la Covid dans notre 
quotidien, pour une meilleure efficience et longévité du fonctionnement. 
 
Et enfin il informe de la sélection de Najib CHAJIDDINE par la FIBA, en qualité d’arbitre réserviste 
de 3x3, aux prochains JO de Tokyo. 
 

2. Présidence  
 

a. Actualités 
 
Jean-Pierre SIUTAT : malgré certaines inquiétudes remontées sur les éventuelles conditions 
d’organisation envisagées, les Jeux de Tokyo sont maintenus. 
 
D’autre part, il est difficile d’organiser les compétitions internationales « jeunes » et « seniors », 
prévues cet été, pour lesquelles la visibilité en termes d’organisation est quasi nulle.  
 
Un courrier a été rédigé à Jean-Michel BLANQUER, Ministre de l’Education, de la Jeunesse et des 
Sports afin d’intervenir sur la perte des 120 CTS programmée en 2021 et le dispositif Pass’Sport 
dont la procédure est jugée inefficace. 
 
 

b. Point au national 
i. PJL & PPL 

 
Jean-Pierre SIUTAT :  

o L’article 25 du Projet de loi conforte l’application de respect des valeurs républicaines par les 
fédérations et substitue la délégation existante et la tutelle par un contrat de délégation et un 
contrôle. Par un amendement au Sénat, les ligues professionnelles, qui n’étaient pas 
mentionnées dans ce texte de loi initial, ont été alignées au même titre que les fédérations ;  

o La proposition de loi, visant à démocratiser le sport en France, votée à l’Assemblée 
Nationale, est structurée en trois titres :  

 Le développement de la pratique au plus grand nombre (ex. accès des 
équipements des collectivités locales, par le monde associatif) ; 

 La modification de la gouvernance des fédérations et des instances 
déconcentrées, intégrant :  

 L’obligation de parité, aux prochaines élections au sein des fédérations 
et des ligues régionales ;  

 La limitation à trois mandats maximum, pour les présidents de 
fédérations, de ligues professionnelles et ligues régionales (selon l’article 7) ; 

 La transparence de la vie publique, à travers la déclaration du 
patrimoine du Président des fédérations et des élus régionaux (selon l’article 8). 

 La lutte contre les manipulations sportives, le streaming et les retransmissions 
illicites des compétitions. 

 
Jean-Pierre SIUTAT exprime sa déception sur l’évolution de cette proposition de loi qui affaiblira 
notamment l’influence des fédérations à l’international. 
 

ii. Pass’Sport, Projet Sportif Fédéral (PSF), autres dispositifs de soutiens du 
gouvernement 

 
Jean-Pierre SIUTAT présente les « mesures d’aides économiques d’urgence et du plan de relance 
pour le sport, apportés par l’Etat » (voir l’annexe 1). 
 
Parmi ces mesures gouvernementales, il cite notamment :  

o Le Pass’Sport, la mise à disposition d’une enveloppe de 100 M€, par l’Etat, répartie, à travers 
les clubs, auprès des jeunes âgés entre 6 et 16 ans, issus de familles défavorisées, avec un 
quotient familial inférieur à 600€ ;   

o Le service civique ;  
o Le plan « un jeune, une solution ». 
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Malgré l’insuffisance des aides, tout sera mis en œuvre pour favoriser la reprise du basket. 
 

iii. Conseillers Techniques Sportifs (CTS) 
 
Jean-Pierre SIUTAT exprime sa colère, partagée par l’ensemble des fédérations suite à l’annonce 
de la suppression de 120 postes CTS, malgré l’importance de leurs fonctions au sein du monde 
fédéral. 
 
Malgré les deux réunions qui se sont tenues dernièrement, avec la Ministre des Sports et les 
Directeurs Techniques Nationaux (DTN), nous avons sollicité l’arbitrage du Premier Ministre pour 
manifester notre désaccord. 
  
Alain CONTENSOUX : nous avons assisté à une baisse de 6 CTS ces trois dernières années, due 
principalement aux départs en retraite; départs qui n’ont pas fait l’objet de remplacement. 
En effet ces postes, hors effectif, seraient transférés à l’Agence Nationale du Sport (ANS) et au sein 
des CREPS.  

 
 
Jean-Pierre SIUTAT : malgré les mesures gouvernementales encore insuffisantes, à ce jour, les 
fédérations restent tout de même en constante activité, en dépit de cette situation pesante. 
La suppression de ces 120 postes représente 8 M€ annuels, de moins, pour les fédérations. 
 
L’association « Union des Fédérations de Sports Professionnels », présidée par Jean-Pierre 
SIUTAT, regroupe les 7 disciplines sportives (Basketball, Football, Handball, Rugby, Volleyball, 
Cyclisme, Hockey sur glace), ayant un volet professionnel, avec les missions suivantes :  

o Défendre nos intérêts respectifs à l’échelle nationale et européenne; 
o Échanger les bonnes pratiques ;  
o Développer le sport professionnel féminin. 

 
iv. ANS : Conférences régionales du Sport 

 
Jean-Pierre SIUTAT : l’installation des conférences régionales du Sport s’effectue de manière 
progressive sur l’ensemble du territoire.  
Selon leur avancée et à l’approche des élections des structures, nous observerons leurs évolutions 
dans la gestion de leurs projets, en fonction de leurs périmètres. 
 

c. Point à l’international 
 
A l’international : 

 Les compétitions seniors, prévues cet été, sont maintenues ;  

 Un bureau européen aura lieu très prochainement afin de statuer sur l’issue 
des compétitions d’équipes nationales jeunes ; 

 La préparation des équipes de France Féminine et masculine pour les 
prochains JO ; 

 L’organisation de l’Euro 3x3, prévu à Paris ; 

 Le vote des règles sur la protection des jeunes talents, lors du Bureau Central 
FIBA. Une première étape plutôt encourageante. 

 
d. Covid-19 : 

i. Volet sanitaire 
 
Jean-Pierre SIUTAT : suite à la réunion avec les Présidents de Ligues, concluante grâce aux travaux 
coordonnés avec les Comités et certaines initiatives intéressantes relevées, des décisions seront 
actées, début juin prochain, sur la finalité de cette fin de saison et la préparation de celle à venir. 
Pour ce faire, il est nécessaire de prendre en compte un certain nombre d’indicateurs :  

o La mise en marche du dispositif Pass’Sport ; 
o Une communication sur le sport, affirmée par le gouvernement ; 
o La réactivité dans la prise de décision pour conserver la fidélisation de nos licenciés. 
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ii. Volet économique 

 
Jean-Pierre SIUTAT : selon les affirmations de la Ministre, il serait fortement recommandé de 
maintenir les tarifs de licences comme l’an dernier. 
 

iii. Volet social 
 
L’autre préoccupation partagée par l’ensemble des fédérations réside dans la perte de nos 
bénévoles. 
 
Alain SALMON : lors des dernières réunions, il en est ressorti un décrochage par un bon nombre de 
clubs et comités dû à l’incertitude de la reprise de la pratique et des évènements à venir. En effet on 
assiste à une baisse d’enthousiasme quant au prolongement indéterminé de cette crise 
pandémique.  
 
Thierry BALESTRIERE partage l’avis d’Alain SALMON, en rajoutant qu’il a été constaté une disparité 
sur l’ensemble du territoire, selon l’implication des clubs dans l’accompagnement des adhérents, 
quant aux aides de financement possibles.   
 
Stéphane KROEMER affiche ses réticences sur le ciblage des profils du dispositif « Pass’Sport », 
non conforme à la réalité ; il ajoute que ce dispositif sera alimenté de surcroît par les collectivités 
territoriales (régions et communes). 
 
 
Jean-Pierre SIUTAT : une réflexion sera approfondie sur ce sujet en temps voulu. 
 
Thierry BALESTRIERE : à ce jour, il nous est donné la capacité d’isoler les acteurs ayant déclaré la 
fonction de « dirigeant » sur FBI, quand bien même ils soient joueurs,  
 
Christian AUGER confirme les dires de Stéphane KROEMER, à travers les affirmations de la 
Ministre, communiquées lors de la dernière commission des sports des Maires d’Ile-de-France, sur 
l’apport financier par les communes dans le dispositif « Pass’Sport ». 
 
 

e. FFBB 2024 :  
 
Jean-Pierre SIUTAT : une présentation sur l’avancée des plans FFBB 2024, sera établie, par les 
Vice-Présidents en charge des délégations.  
 

i. Club 3.0  
 
Gérald NIVELON présente les objectifs du plan Club 3.0, déclinés sous quatre principes, à travers 
la relation FFBB/Clubs (voir l’annexe 2) : 

o L’accompagnement ;  
o La stabilisation ;  
o La simplification ;  
o La participation. 
 

ii. Pratiques sportives  
 
Alain SALMON : au cours de cette séance, Thierry BILICHTIN aura l’occasion de détailler les actions 
menées auprès des structures dans le cadre des pratiques fédérales (voir l’annexe 3). L’objectif 
consiste avant tout à fidéliser nos licenciés et d’en cibler des nouveaux à travers la pratique 5x5 et 
celle du vivre ensemble (loisir, vétérans et entreprise). 
En effet il vous présentera un état des lieux sur l’absence d’intérêt accordé aux activités annexes 
par les structures. Cette étude permettra ainsi de déployer les moyens d’actions pour développer 
des offres de pratiques afin de toucher un large public et de les accompagner dans l’appropriation 
de leur environnement. 
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D’autre part, parmi les objectifs de la pratique 5x5, une réflexion est actuellement à l’étude afin 
d’apporter plus d’attractivité. 
 
Agnès FAUCHARD présente les quatre grands principes inscrits dans la Commission Fédérale 
Jeunesse (voir l’annexe 3) :  

o Le développement de l’ensemble des activités existantes ;  
o L’accompagnement, les acteurs ;  
o La fidélisation des licenciés et bénévoles ;  
o L’innovation à travers des outils à disposition et de notre vision en général. 

 
Elle énumère également les différentes perspectives inscrites dans les plans Innovation et Qualité 
2024 grâce à l’utilisation d’outils performants. 
 
Frédérique PRUD’HOMME détaille les quatre orientations de la Commission Fédérale Vivre 
Ensemble (voir l’annexe 3) : 

o Finaliser / structurer ;  
o Faciliter, et accompagner ;  
o Intégrer ;  
o Compléter. 

 
Jérôme PRIGENT énumère les différentes compétitions composant la pratique du 3x3 (voir l’annexe 
4) : 

1. L’Open Start constituant 95% des activités 3x3 ;  
2. La SUPERLEAGUE, étalée sur 24 tournois cette année ;  
3. La JUNIORLEAGUE ;  
4. Le circuit pro prévu en novembre prochain ;  
5. Le championnat ;  
6. Les tournois FIBA. 

 
iii. Plan Formation & Emploi 2024  

 
Christian AUGER fait un état des lieux sur les différents volets inscrits au plan Formation et Emploi 
(voir l’annexe 5). 
 

iv. Plan Infra 2024 : Plateformes de services 
 

Jean-Pierre SIUTAT : suite au rachat de l’activité Hoops Factory, les actions seront déployées autour 
de la remise à niveau des plateformes situées à Toulouse, Lille et Aubervilliers. 
 
Par ailleurs des études sont en cours de réflexion, notamment sur :  

o Les perspectives d’avenir des trois groupes de projet (agglomération parisienne, provinces 
et activités de franchise) ;  

o Les stratégies d’intervention par la fédération vis-à-vis de ces plateformes (gestion directe, 
par l’intermédiaire d’un franchisé et via nos structures).  

 
v. Plan Infra 2024  

 
Stéphane KROEMER présente l’état d’avancement des travaux inscrits dans le plan Infra 2024 et le 
détail de la feuille de route définie par la Commission des Collectivités Locales (voir l’annexe 6). 
 

vi. Plan Innovation 2024   
 
Jean-Pierre SIUTAT présente, via la carte mentale Xmind, la déclinaison du plan Innovation 2024, 
sur 5 services, chacun détaillé par l’état d’avancement des travaux inscrits. 

o Service au réseau fédéral ;  
o Service aux pratiquants / fans ;  
o Services aux licenciés ;  
o Services à la performance ;  
o Services supports. 
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vii. Plan Officiels 2024 
 
Arnaud PETITBOULANGER présente la composition du groupe de travail, légèrement modifiée, 
mobilisée autour des 4 thématiques d’orientations, qui définiront le plan dans sa globalité (voir 
l’annexe 7) : 

o Le recrutement ;  
o La formation ;  
o La désignation ;  
o La fidélisation. 

 
Christian AUGER fait un point d’avancement des travaux effectués dans le cadre du plan Officiels 
2024 (voir l’annexe 7). 
 

viii. Plan Qualité 2024  
 
Luc VALETTE présente les dossiers relatifs au plan Qualité 2024 (voir l’annexe 8) : 

o Les champs d’intervention auprès des structures respectives, inscrits dans la feuille de route 
définie ;  

o L’évaluation de la politique fédérale ;  
o La gestion des risques. 

 
ix. Plan Société & Mixités 2024  

 
Damien SIMONNET présente les moyens d’action déployés pour contrer les violences, classifiées 
en 7 thématiques, en faveur des jeunes licenciés. En effet ils se traduiront par l’accès aux formations 
« sur mesure », animées notamment par des prestataires externes (voir les annexes 9 et 10).   
 

x. Plan Territoires 2024 : Financement  
 
Jean-Pierre SIUTAT présente sous forme de tableau ce que pourraient être la trame des soutiens 
financiers en faveur des structures (Ligues, Comités, Clubs, DOM-TOM, Projet de Performance 
Fédéral (PPF)) dans le cadre du plan Territoires 2024 (voir l’annexe 11). 
 

xi. Dossiers transversaux  
1. Professionnalisation de l’arbitrage Haut-Niveau 

 
Stéphanie PIOGER : après une étude des travaux en cours au sein des autres fédérations, une 
réflexion a été menée, en concertation avec les arbitres et leur syndicat sur la définition de la notion 
de professionnalisation de l’arbitrage, pour en déterminer les axes de travail. 
L’objectif consiste à former les arbitres au plus haut niveau et à les adapter aux différents 
environnements. 
Un plan de travail plus détaillé sera proposé lors du prochain Comité Directeur. 
 

2. Dispositif JIG-MIG 
 
Stéphanie PIOGER : une présentation du dispositif, plus condensée, sera proposée aux prochaines 
réunions fédérales, selon les thèmes retenus pour en acter les éventuelles décisions et applications 
sur la saison prochaine. 
 

3. Accord sectoriel Ligue Féminine de Basket (LFB) 
 
Stéphanie PIOGER : en collaboration avec le service juridique, Carole FORCE et Yannick SOUVRE 
un état des lieux a été effectué, notamment sur les actions déjà réalisées. Avec la contribution des 
clubs, un travail d’analyse sera élaboré sur les sujets touchant notamment les dispositions 
réglementaires pour lesquelles la présence de la fédération sera indispensable dans les 
négociations des parties. 
Le démarrage, est prévu au plus tard début mai 2021, une présentation sera communiquée lors du 
prochain Comité Directeur.   
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Jean-Pierre SIUTAT se dit être impressionné par la qualité du travail et la concrétisation de ces 
projets favorisera un bond réel pour la fédération et une évolution significative des pratiques. Il 
remercie de ce fait l’implication de chacun dans l’exécution des travaux fournis.    
 
 

3. Délégation Haut Niveau  
a. Point général  

 
Carole FORCE présente les dispositions réglementaires, votées au préalable en Bureau Fédéral et 
en Assemblée Générale de la Ligue Féminine, ainsi que la formule des Play-offs de la saison 
2020/21, validée à l’unanimité par les 12 clubs (voir l’annexe 12). 
 
Carole FORCE fait un point d’actualité :  

o A l’occasion de la Finale de la Coupe de France, prévue samedi 24 avril 2021, Flammes 
Carolo et Montpellier se rencontreront et l’équipe vainqueur obtiendra une place en 
Euroligue; 

 
o Au niveau des classements, bien que les 5ème, 6ème et 7ème places ne soient pas encore 

déterminées, les quatre premières sont tenues par :  
1. Bourges ;  
2. L’ASVEL ;  
3. Basket Landes ;  
4. Montpellier. 

 
o Une remise des trophées « du 5 Majeur LFB de la saison 2020-2021 » sera organisée, lors 

de la Finale de la Coupe de France, pour les deux joueuses de Montpellier ;  
 

o L’Assemblée Générale de la LFB s’est déroulée la semaine dernière, avec la présence de 
Jean-Pierre SIUTAT, dans les meilleures conditions, au cours de laquelle un certain nombre 
d’informations a été pris en compte : 

 Le vote des deux dispositions réglementaires (joker médical et règles de participation 
en championnat “espoir/espoir) et de la formule des Play-offs de la saison 2020/21 ;  

 La présentation des supports de communication (projet sportif fédéral, guide de 
communication de l’olympiade, bilan depuis janvier dernier…) ; 

 Présentation du bilan Covid de la saison en cours, révélant le bon fonctionnement 
du processus de la campagne de tests, sur les jeunes ;  

 L’attestation par Jean-Luc LEROUX, Président de la Commission de Contrôle de 
Gestion, de la bonne santé financière de la LFB. 

 
Cet évènement fut pour Carole FORCE l’opportunité de réaffirmer ses fonctions auprès des 
acteurs de la LFB et d’en définir la feuille de route, à travers l’organisation d’un séminaire 
fondateur, à l’occasion d’un évènement prévu le week-end du 24 et 25 septembre prochains. 

 
o L’accord sectoriel, évoqué précédemment par Stéphanie PIOGER, sera traité en temps 

voulu. 
 
Jean-Pierre SIUTAT félicite officiellement l’implication de Carole FORCE dans l’exécution des 
travaux complexes et volumineux de par la situation Covid, la reprise des dossiers qui lui ont été 
confiés et l’appropriation à son environnement (organisation de l’Assemblée Générale de la LFB, 
prise de contact avec les différents acteurs, état des lieux des dossiers…). Des retours très positifs 
lui ont été remontés quant à la qualité des travaux constatés, qui amèneront sans aucun doute à 
une amélioration constante. 
 
Raymond BAURIAUD confirme que les équipes qualifiées pour les finales de Coupe de France sont 
testées négatives et de ce fait sont aptes à jouer. 
 
Alain SALMON informe de la bonne avancée du Championnat de France NM1. 
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Jean-Pierre SIUTAT : la Ligue Nationale de Basket (LNB) a, lors de sa dernière Assemblée 
Générale, validé la création d’un championnat espoir pro B. Cela ne favorisera pas pour autant 
l’accès aux places en nationale 3.  
 
 

4. Trésorerie  
a. Dispositions financières  

 
Jean-Pierre HUNCKLER présente le tableau des dispositions financières, à destination des Ligues 
et Comités, avec quelques modifications apportées notamment sur : 

o Les cotisations liées au VxE, plus particulièrement : 
o Le renommage des désignations des packs du VxE « Pack Basket Santé Confort 

et ou Résolution » et « Pack BaskeTonik Fitness ou Forme »,  
o Les prélèvements mensuels, la possible révision de la NM3 suivant la modification du 

nombre de matchs ; 
o L’intégration des forfaits conventions Basket Inclusif et BaskeTonik, dans les frais de gestion 

administratifs. 
 
Jean-Pierre SIUTAT propose de revoir, en détail, les décisions propres à la charte et au barème des 
officiels lors du prochain Bureau Fédéral. 
 

Validation du Comité Directeur sur les modifications apportées aux droits d’engagement, 
prélèvements mensuels et aux frais de gestion administratifs. 

 
 

5. Secrétariat Général  
a. Point général 

 
Thierry BALESTRIERE énumère les dossiers en cours, liés au secrétariat général (voir l’annexe 
13) : 

o Le rappel du nombre de délégués de clubs pour chaque ligue et comité, pour qu’ils puissent 
lancer les appels à candidature en vue de leurs élections lors des Assemblées Générales ; 

o La composition de la Commission de traitement d’urgence des réclamations, présidée par 
Stéphanie PIOGER ;  

o Concernant les réunions statutaires :  

 Le report des réunions fédérales aux 9 et 10 juillet prochains pour permettre la 
disponibilité des représentants fédéraux désignés aux Assemblées Générales des 
structures, prévues les 2 et 3 juillet ; 

 L’allègement du contenu des réunions fédérales à travers une nouvelle forme des 

supports et une synthétisation des informations communiquées dans les temps impartis. 

 
 
 

6. Délégation 3x3   
a. Point général 

 
Nathalie LESDEMA informe de l’organisation progressive, par ses équipes, des 24 tournois de la 
Super League : 

o 8 ont été annulés malgré les propositions de solutions de recours ;  
o 16 sont en prévision. 

Par ailleurs la planification des tournois en faveur des Ligues est également envisagée, avant 
l’automne, ainsi que la Juniorleague de Poitiers, prévue les 27 et 28 août 2021. 
 

b. Compétitions  
 
Nathalie LESDEMA présente les compétitions internationales 3x3 FIBA, auxquelles les équipes 
nationales peuvent accéder, selon la catégorie (annexe 14). 
   

c. Modifications règlementaires  
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Nathalie LESDEMA présente les modifications réglementaires du championnat des Clubs 3x3 (voir 
l’annexe 15) : 

o La phase départementale du championnat 3x3 FFBB, décalée au 1er septembre jusqu’à fin 
mars, au lieu du 15 octobre jusqu’à fin mars ;  

o La proposition d’organiser une journée 3x3, par la Ligue Régionale, avec 12 équipes au 
minimum et non plus 16 ;  

o Le choix de fixer l’échéance de dépôt des engagements, aux clubs souhaitant participer aux 
championnats 3x3 FFBB, prévue initialement au 15 septembre de la saison en cours ; 

o Les joueurs doivent être titulaires d’une licence extension Joueur compétition FFBB valide. 
Il est ajouté que conformément à la décision du Comité Directeur des 8 & 9 janvier 2021, de 
retirer le critère géographie pour les AST, il convient de permettre la possibilité pour un 
licencié de participer au championnat 3x3 FFBB avec une licence AST (1 AST par équipe 
pour l’année 2021/2022) ; 

o L’annulation d’organisation d’un Open de la SUPERLEAGUE et de la JUNIORLEAGUE 3X3 
FFBB par les clubs participants ; 

o L’absence d’échéance du retour des formulaires d’inscription, par les Comités 
Départementaux ; 

o La suppression de l’article 18 consistant au recours à l’association de 2 Comités 
Départementaux voisins, pour organiser un championnat par catégorie, à défaut de disposer 
d’un nombre suffisant d’équipes ;  

o La rectification des informations de l’article 22, en concordance avec l’article 5, à savoir le 
nombre d’équipes réparties dans les poules dans le cadre du Master de la Ligue ;  

o La suppression de l’article 24 consistant à définir les fonctions du Correspondant 3x3.   
 

Validation du Comité Directeur sur l’ensemble des propositions de modifications 
réglementaires du championnat des clubs 3x3. 

 
Yannick OLIVIER : une étude du dossier sur le circuit professionnel 3x3 est actuellement en cours 
de réflexion. Malgré sa complexité, de nouvelles propositions seront communiquées prochainement, 
après consultation de Jean-Pierre SIUTAT, Jean-Pierre HUNCKLER, Raymond BAURIAUD, et Alain 
CONSTENSOUX, pour validation finale. 
 
Jean-Pierre SIUTAT confirme la difficulté de ce projet, ralenti par certains facteurs tels que les 
élections des Ligues et Comités, l’absence d’informations exploitables et le manque de 
connaissance de l’environnement (identifier les lieux potentiels, déterminer les moyens de 
financement…).  
 
 

7. Délégation Pratiques fédérales 
 

a. Point général  
 
Alain SALMON énumère les points relatifs aux pratiques fédérales 5x5 (voir l’annexe 16) : 

o L’état des lieux des compétitions du haut niveau ;  
o Le récapitulatif de l’attribution des places des championnats de France U15 Elite et U18 Elite 

(Saison 2021-2022), validé lors du dernier Bureau Fédéral et accepté par l’ensemble des 
Ligues Régionales. 

 
Agnès FAUCHARD énumère les dossiers relatifs à la Commission Fédérale de la Jeunesse (voir 
l’annexe 16) : 

o L’organisation de la fête Nationale du Mini Basket à format réduit ; 
o Les inscriptions, closes en 36 heures, de la 25ème Edition du Forum National du MiniBasket, 

avec la participation d’une quarantaine de personnes ;  
o La chute considérable du nombre d’élèves, sur la 9ème saison de l’Opération Basket Ecole ; 
o Le gain des 1170 licences gratuites au 15 avril, au titre du MiniBasket ; 
o L’organisation de la prochaine édition NBA LEAGUE FFBB UNSS à Marseille ;  
o L’organisation de la Finale Nationale Masculine, du Challenge Benjamin, à Aubervilliers, le 

19 juin prochain. 
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Thierry BALESTRIERE : serait-il possible de dédoubler le forum National du MiniBasket afin de 
répondre aux demandes accrues ? 
 
Agnès FAUCHARD : les possibilités sont actuellement à l’étude. Des propositions seront faites au 
prochain Bureau Fédéral. 
 
Frédérique PRUD’HOMME communique quelques informations relatives aux activités de la 
Commission Fédérale VxE (voir l’annexe 16) :  

o L’évolution des labels et des formations animateurs en Basket Santé sur ces 6 dernières 
années ;  

o L’état des lieux de France Basket Camp 2021 ;  
o Les formations Basket Santé et BaskeTonik en prévision ;  
o Le partenariat avec l’association « Sport dans la ville », à travers les développements de 

projets destinés au public féminin pour une meilleure connaissance du fonctionnement de 
nos structures, des acteurs et de la découverte de nos pratiques ;  

o Le projet défini au titre de la Convention Fédération Française Handisport (FFH) et le 
renouvellement de la Convention Trans-Forme ;  

o L’état d’avancement des dossiers divers. 
 
Jean-Pierre SIUTAT remercie Frédérique PRUD’HOMME pour sa contribution à l’évolution des 
activités diversifiées du VxE. En effet elles doivent être considérées au même titre que les autres 
pratiques fédérales afin de créer de la polyvalence et d’en assurer la longévité, sur du long terme.  
 
Frédérique PRUD’HOMME remercie en retour Jean-Pierre SIUTAT pour la confiance accordée à la 
gestion de ces dossiers, dont elle en ignorait l’existence. Son intégration lui a permis de découvrir 
les perspectives de développement de cette pratique grâce à sa diversité, ouverte à tout public. 
 

b. Commission 5x5  
i. Modifications règlementaires  

 
Alain SALMON présente les modifications réglementaires de la Commission Fédérale 5x5 sur la 
saison 2021-2022 (voir l’annexe 17). :  
 

Validation du Comité Directeur 

 
ii. Calendrier Général 2021-2022  

 

Alain SALMON présente une première version du calendrier général 2021-2022 (voir l’annexe 18). 

 

iii. Etat des lieux des Pratiques Fédérales 5x5  

 
Thierry BILICHTIN présente une étude sur la répartition des différentes pratiques selon l’implication 
par les structures et propose les moyens d’action pour répondre aux demandes recensées (voir 
l’annexe 19).  
 
Jean-Pierre SIUTAT invite Thierry BILICHTIN à présenter ce même support lors de 
la visioconférence FFBB / Comités / Ligues, post CD prévue le 27 avril afin de signaler l’importance 
de réactiver le levier des pratiques (Basket Loisir, Basket Entreprise…). 
 
Frédérique PRUD’HOMME : ces pratiques, dites « non compétitives » dans le passé, n’étaient 
probablement pas prioritaires pour ces structures. 
 
 
Jean-Pierre SIUTAT : en référence au PSF 2020-2024, le basket 5x5 ou 3x3, chacun doit être 
décliné par ces trois pratiques :  

o Basket Compétitions ;  
o Basket Loisir ;  
o Basket Entreprise. 
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La différence entre elles est que le Basket Compétition résulte d’une obtention de titre, d’une 
accession et d’une relégation. Quant aux autres, elles découlent sur la remise de trophées 
spécifiques. 
Pour développer nos activités, il est impératif de les diversifier à tous les niveaux. 
 
Jean-Pierre SIUTAT reconnaît la qualité de travail fourni, à travers cette étude qui permettra de 
lancer le plan d’action le plus tôt possible, par le biais des visios pour sensibiliser les structures.  
 
Thierry BALESTRIERE : pour cibler les profils « vétérans » et « loisirs » potentiels, la prospection 
sera simplifiée grâce à notre connaissance des lieux choisis. Tandis que pour les prospects 
« entreprises », il serait nécessaire de les démarcher grâce à des outils marketings attrayants, 
fournis par la fédération. 
 
Gérald NIVELON propose la collaboration des membres de Hoops Factory dans l’élaboration de ces 
supports. 
 
Thierry BILICHTIN remercie l’implication de Sébastien DIOT et de son équipe dans un temps très 
court. 
 
Alain SALMON :  une note sera diffusée prochainement dans laquelle il est demandé aux Ligues 
Régionales et Comités Départementaux/Territoriaux de collecter les informations relatives aux 
dettes générées par les clubs. Cette information sur les dettes sera également intégrée dans le 
traitement des dossiers PSF.  
 

c. Commission Jeunesse  
 

i. Label Club Formateur  

 

Agnès FAUCHARD propose la liste des Labels « Club Formateur » Métropole et Ultra-marin sur la 

saison 2020-2021 (voir les annexes 20, 21 et 22). 

 

Elle profite pour remercier Gilles MALECOT, en charge de ces dossiers. 

 

Validation du Comité Directeur 

 

ii. Règlement National MiniBasket 

 

Agnès FAUCHARD présente le Règlement National MiniBasket (voir l’annexe 20). 

 

iii. École Française de MiniBasket et sa plateforme 

 

Brigitte DESBOIS présente l’École Française de MiniBasket et propose les axes d’amélioration sur 

les fonctionnalités sur France Basket Information (FBI) (voir l’annexe 20).  

 

Validation du Comité Directeur 

 

iv. Fidélisation  
 
Valérie ALLIO : en cette période pandémique, il serait souhaitable d’intégrer l’opération de 
fidélisation dans le plan de relance afin de susciter à nouveau l’intérêt des jeunes qui se sont 
éloignés. 
De ce fait, il serait intéressant de proposer de nouvelles orientations et d’impliquer les Comités 
Départementaux dans la gestion et la distribution des bracelets. 
Par ailleurs, pour une meilleure communication auprès des structures, un film sera mis à disposition, 
sur la plateforme Be Sport. 
 
Jean-Pierre HUNCKLER informe que l’appel d’offres a été lancée ce jour et qu’une analyse de cette 
ligne budgétaire sera à approfondir. 
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Validation du Comité Directeur 

 
d. Commission Vivre Ensemble 

 
i. Evolution des pratiques 

Frédérique PRUD’HOMME présente l’évolution des programmes du microbasket, consistant à (voir 

l’annexe 23) :  

o Proposer 2 types de pratiques :  

 « Pratique récurrente », fixée à un seuil de 8 fois par saison, délivrant des licences 

« U5 -» par les clubs ;  

 « Pratique ponctuelle / évènementielle », délivrant des licences « Contact Micro », 

par les Comités Départementaux/ territoires. 

o Assouplir la formation « Animateur Micro Basket », à travers 3 étapes : 

1. La pratique individuelle en e-Learning ;  

2. La validation de la pratique en présentiel ;  

3. L’évaluation finale. 

 

Validation du Comité Directeur 

 

ii. Proposition de modifications des principes règlementaires 

Frédérique PRUD’HOMME propose les modifications des principes règlementaires (voir l’annexe 

23). 

 

Validation du Comité Directeur 

 

e. Commission Médicale  

i. Modifications réglementaires des bilans médicaux des arbitres 2021-2022 

Bernard DANNEL présente les modifications réglementaires des bilans médicaux des arbitres 2021-
202 (voir l’annexe 24). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
Bernard DANNEL partage un avis encourageant sur l’évolution de la situation Covid, qui tendrait à 
s’améliorer à compter de septembre 2021. En effet il exprime son optimisme au regard de l’avancée 
de la campagne de vaccination, répartie sur le territoire. Il a été constaté un accroissement des 
demandes en vaccins par 80% des Français, malgré certaines réticences envers l’Astrazeneca. 
   
 

8. Direction Générale / Direction Technique 
a. Point général  

 
Alain CONTENSOUX énumère les dossiers relatifs à la direction générale et technique notamment 
sur (voir l’annexe 25) : 

o Les entrées au sein de la fédération ; 
o Les actions d’amélioration du projet de performance fédéral, sur la saison 2021-2022 :  

 La création du secteur Bleu@avenir, supervisé par Stan HACQUARD et Thierry MOULLEC, 
Directeur Technique Régional de la Ligue Régionale des Pays de la Loire, dans la détection 
et l’accompagnement des hyper-potentiels ; 

 Le renforcement du suivi socio-professionnel au sein des structures et de l’accompagnement 
humain dans les structures PPF ;  

 La préparation des nouveaux arrivants au pôle Espoir, à un rythme d’entraînement adapté 
dû à une diminution de leur niveau physique, ceci provoqué par l’attrait des nouvelles 
technologies ; 

 L’accroissement et l’officialisation des matchs amicaux entre les pôles Espoirs afin d’en 
optimiser les opportunités de rencontres et d’y associer les jeunes arbitres à travers ces 
évènements dans un souci d’amélioration des compétences et performances respectives ;  
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 L’amélioration des programmes d’entrainement du Pôle France et Pôles Espoirs, pilotée par 
Jacques COMMERES et avec le soutien de Valérie GARNIER et Vincent COLLET ;  

 
 
Par ailleurs il informe des raisons de la sélection de Gabby WILLIAMS au sein de l’Equipe de France 
Féminine en vue des championnats d’Europe. En effet cette joueuse, qui à la double nationalité 
franco-américaine, a manifesté son souhait d’intégrer l’Equipe de France. Sa demande a été prise 
en compte, au même titre que pour Bria HARTLEY. 
Bria HARTLEY, s’étant blessée entre temps, Gabby WILLIAMS reste à ce jour sélectionnable.  
 
Jean-Pierre SIUTAT : il est important de noter que tous les pays, y compris l’Espagne, recrutent des 
joueuses et joueurs naturalisé(e)s pour gagner en performance et conserver une place, dans le haut 
du classement. Nous devons en faire de même et nous donner les moyens de réussir grâce à ces 
recrues potentielles. 
 

b. Programme des Equipes de France  
 
Jacques COMMERES présente le programme prévisionnel des Equipes de France sur la saison 
2020-2021 (voir l’annexe 26). 
 
D’autre part il présente l’état d’avancement de certains évènements suivants : 

o Le lancement des travaux de la Commission Haut Niveau des Techniciens (HNT), prévu 
début avril. L’objectif étant de : 

 Créer un lieu de partage du Haut Niveau, à travers l’identité particulière du basket ;   

 Donner des possibilités d’évolution du métier d’entraîneur ;  

 Développer le rayonnement du technicien à l’étranger ; 

 D’accorder de l’importance à la féminisation. 
o L’annulation des tournois Inter-Ligues qualificatifs, Inter-Comités et Interzones due à la 

situation pandémique ; 
o Le lancement de Z2B Contest, prévu lundi 26 avril prochain. 

 

Samedi 
 
 

9. Délégation Clubs & Territoires  
a. Point général  

 
Stéphane KROEMER fait un point sur l’état d’avancement des dossiers relatifs aux collectivités 
territoriales et Infras (voir l’annexe 27).  
 
Gérald NIVELON présente l’état d’avancement des dossiers relatifs aux clubs (voir l’annexe 28).  
 
Damien SIMONNET informe de l’avancée des missions relatives à la Commission Société et Mixités 
(voir l’annexe 27). 
 
Matthieu SOUCHOIS énumère toutes les actions réalisées dans le cadre du PSF 2021 (voir l’annexe 
27).  
 
 

b. Coopérations Territoriales de Clubs (CTC) – UM – Principes 
 
Gérald NIVELON propose les principes de coopérations territoriales ultramarines et Corses (voir 
l’annexe 28). 
 

Validation du Comité Directeur 
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10. Délégation Formation & Emploi  
a. Point général  

 
Christian AUGER énumère les dossiers relatifs à la délégation Formation et Emploi, notamment sur 
(voir l’annexe 29) : 
 La certification Qualiopi : 

o Institut Régional de Formation Basket Ball (IRFBB), par le biais des sessions de formation 
organisées, à travers lesquelles les participants ont exprimé leur intérêt quant à la continuité 
de ces séances, à fréquences régulières. Suite à l’accord des Présidents de Ligues, acté 
en date du 15 avril dernier, d’autres formations sont en prévision. Au travers de ces 
formations, il en est ressorti un grand intérêt de la part des participants, se traduisant par 
une réelle évolution dans l’avancée des travaux fournis ;  

 
o Institut National de Formation Basket Ball (INFBB) / Centre de Formation des Apprentis 

(CFA) : afin de l’obtenir en octobre 2021, un rétroplanning a été élaboré selon l’avancée 
des travaux par étape :  

 L’organisation de réunions de suivi, avec la collaboration du pôle Formation et Emploi, 
des services RH et comptabilité et l’accompagnement de Delphine BATOZ ;  

 La planification d’un Audit à blanc, piloté par Matthieu SOUCHOIS, début septembre 
pour anticiper certains aléas.  

   
Bernard MAHIEUX fait un point général sur les dossiers inscrits dans la Commission Fédérale des 
Techniciens (voir l’annexe 29) : 
 L’état des lieux des formations ;  
 Le statut du Technicien,  

o La suppression de pénalités financières, en début de saison, pour les clubs fédéraux, hors 
haut-niveau et championnats de France jeunes ;  

o La notification des pénalités financières en fin de championnats, de la LFB, LF2 et NM1 ;  
o La proposition de modification réglementaire, ne plus exiger les contrats de travail avec le 

retour de la déclaration de staff. 
 

Validation du Comité Directeur 

 
Arnaud PETITBOULANGER énumère les dossiers relatifs à la Commission Fédérale des Officiels 
(voir l’annexe 29) :  

o L’ensemble des actions référencées dans les textes réglementaires propres aux statisticiens 
haut-niveau, corrigeant les anomalies remontées ;  

o Les propositions des dispositifs transitoires et de la Charte des Officiels, à prendre en compte 
sur la saison en cours, et les modifications de la Charte (arbitres nationaux et stagiaires). 

 

Validation du Comité Directeur 

 
Patrick COLLETTE présente le programme du Campus prévu à Nîmes, du 26 au 29 août 2021 dans 
le cadre de la formation des dirigeants (voir l’annexe 29) : 

o Les thématiques changées, réparties sur les vendredi, samedi et dimanche ;  
o Les modules par niveaux, adaptés selon l’hétérogénéité des stagiaires ;   
o Les inscriptions seront lancées courant mai prochain ;  
o L’organisation du Bureau Fédéral le samedi et le Comité Stratégique le vendredi. 

 
Jean-Pierre SIUTAT : il serait utile de prévoir un clip promotionnel de ce campus, à destination des 
dirigeants et une projection des intervenants sur les ouvertures des ateliers afin d’inciter les 
participants potentiels à venir à cet évènement à l’avenir. 
 
Nathalie MOREAU : dans le cadre du service civique, une note de relance a été diffusée, semaine 
dernière, dans laquelle il a été précisé le report de la date de dépôt des candidatures au 16 mai 
2021. A ce jour, 179 demandes de dossiers de missions ont été reçues, encore insuffisantes selon 
les attentes de l’ANS. Le démarrage de ces missions s’effectuera à compter du 1er juin 2021 ou du 
1er septembre 2021, avec possibilité de report si nécessaire (voir l’annexe 31).  
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11. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles 

a. Point général 
 
Stéphanie PIOGER énumère les différents points relatifs à la délégation aux Affaires Juridiques et 
Institutionnelles :  

o Le lancement des audititons financières auprès des clubs haut-niveau par la Commission de 
Contrôle de Gestion pour leur engagement dans leur division pour la saison 2021-2022 ;  

o Le recueil des cessions de droit et des demandes de dérogation, pour validation lors du 
prochain Bureau Fédéral. 

 
b. Modifications règlementaires 

 
Stéphanie PIOGER propose les modifications réglementaires présentées et adoptées par les 
derniers Bureaux (voir l’annexe 30). 
  

Validation du Comité Directeur 

 
 

12. Délégation Marque  
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER salue avant tout le travail fourni par le service évènementiel, impliqué dans 
l’organisation des évènements (les finales de Coupe de France, la préparation des équipes de 
France, le championnat d’Europe féminin et le championnat d’Europe 3x3) en toute discrétion. 
 
Par ailleurs il énumère les activités en cours, relatives à la délégation Marque :  

o L’organisation des finales de Coupe de France, à huis clos, retransmis directement sur 
l’Equipe 21. A noter qu’elles représentent la première organisation sportive depuis plus d’un 
an, à l’Accor Arena, avec la participation d’un partenariat en digital. Cet évènement prévu le 
samedi 24 avril, renforcé par la présence des journalistes, opposera les équipes suivantes :  

 A 16h15, Lattes Montpellier contre Charleville-Mézières, chez les femmes ;  

 A 19h00, Dijon contre Lyon-Villeurbanne, chez les hommes. 
o La finale esport Hoops League FFBB, prévue le 1er mai prochain, regroupera les 16 

meilleures équipes de la saison, avec à l’issue le gain de 1000€ pour les finalistes. L’équipe 
vainqueur sera invitée à l’Accor Arena, pour assister aux matchs France-Espagne ;  

o Le montage de la saison 2 de la FFBB Hoops League est en cours de réalisation ;  
o La création de l’équipe de France eSport pour participer à une compétition FIBA, sur le jeu 

NBA2K, prévue les 7, 8 et 9 mai prochains ;  
o La préparation de supports de communications visuels en vue des matchs prévus à 

Mulhouse ;  
o Concernant l’équipe de France masculine, l’annonce et la conférence de presse du 

programme de préparation aux JO, qui s’est déroulée mercredi dernier ; 
o La préparation sur la communication du match France-Espagne, prévu à Paris, le 10 juillet 

2021 ; 
o La préparation sur les supports de communication en vue des JO et la mobilisation minimum 

de deux salariés de la fédération due aux contraintes Covid ; 
o Suite à l’annonce du programme de préparation aux JO, mercredi dernier, l’annonce de la 

sélection des joueurs de l’équipe de France se déroulera fin mai ;  
o Le match France-Espagne, prévu à Toulouse, sera diffusé sur l’Equipe, dans un mois ; 
o Le montage des supports de communication autour des joueurs de l’équipe de France 3x3 ;  
o La vente de 1500 packs à ce jour (soit 85000€ de vente) ;  
o Le travail sur nos offres marketing pour associer nos partenaires malgré les contraintes 

imposées par la FIBA et par la Covid ;  
o L’organisation d’un hommage à l’équipe de France féminine 2001, lors du match France-

Russie, prévu le 20 juin prochain pour fêter les 20 ans du titre européen ;  
o L’Euro 3x3 prévu à Paris, sur un site annoncé officiellement début mai 2021 ;  
o L’arrêt des comptes de FFBB Store, sur un résultat déficitaire mais bien meilleur que nos 

prévisions envisagées grâce à l’application du chômage partiel et des autres dispositifs 
financiers ;  
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o Le budget prévisionnel 2021 validé, cohérent selon certains indicateurs (JO, les attentes 
FFBB…) ;  

o Le lancement des produits FFBB, à travers la nouvelle collection France Jordan. La mise en 
vente est prévue début juillet 2021 ; 

o La création d’une exposition sur les euros féminin, à l’occasion de l’Euro à Strasbourg ;  
o La refonte de la Charte graphique pour le musée. 
 

b. Commission Patrimoine et Légendes   
i. Activités de la Commission  

 
Françoise AMIAUD énumère les actions déployées et la mise en place de deux nouveaux projets 
par la Commission Patrimoine et Légendes (voir l’annexe 31). 
 
Jean-Pierre SIUTAT : dans le cadre des JO de Tokyo, il a été proposé à Nicolas BATUM et Sandrine 
GRUDA le statut d’Ambassadeurs. De même que nous avons poussé Sandrine GRUDA à se porter 
candidate, comme porte-drapeau lors de ces évènements. 
 
Yannick OLIVIER informe de la continuité de ses missions sur la partie organisationnelle, en 
recensant les informations relatives à l’ensemble des évènements sur le territoire. 
Il remercie d’ailleurs l’accueil des élus, des responsables de services, des directeurs de pôles pour 
les échanges très enrichissants et le temps accordé. 
 

13. Questions diverses  
 
Jean-Pierre SIUTAT remercie les membres pour la présentation des contenus de qualité tout au 
long de ce Comité Directeur. Il est impressionnant de constater que beaucoup d’actions ont été 
déployées malgré les temps impartis et la situation pandémique.  
 
Jacques LANG est impressionné par la quantité et la qualité des travaux effectués. Par ailleurs il 
souhaite attirer l’attention sur les modifications de la réglementation médicale et les conditions 
générales et particulières des divers contrats d’assurance. Une étude doit être approfondie sur les 
éventuelles conséquences financières. 
 
Patrice ALEXIS : il nous faut créer un contact direct auprès de nos licenciés, pour les informer du 
fonctionnement de la fédération et des Ligues Régionales. Pour ce faire, il est nécessaire d’utiliser 
des outils de communication tels que la newsletter pour faciliter ces échanges. 
D’autre part, il remercie Sébastien DIOT, son service et Cathy GISCOU pour leur disponibilité et leur 
accompagnement dans la gestion des dossiers. 
Il a été constaté que le nombre de Labels dans les ultramarins a augmenté, pendant la période 
Covid.  
 
Valérie ALLIO partage l’avis de Patrice ALEXIS dans la création de proximité avec les licenciés pour 
une meilleure communication. Elle souhaite également un prompt rétablissement à toutes les 
personnes concernées. 
  
Tahar ASSED informe du recrutement de deux salariés au sein du pôle Formation et Emploi.  
 
Christian AUGER attire l’attention sur une réflexion à approfondir sur le lien entre la Règlementation 
Générale de Protection des Données (RGPD) et la certification QUALIOPI. En effet dans le cadre 
de cette démarche, les candidats devront, par exemple, remplir une fiche de renseignements 
personnels. 
 
Olivier BLATRIE est impressionné par l’avancée significative de ce Comité Directeur. L’enjeu 
consistera à la mise en pratique et une bonne communication.  
 
Roselyne PORTAL, nouvellement élue, remercie le Comité Directeur de cette invitation, qui a été 
très utile pour les mois à venir. 
 
Michael LEBRETON a trouvé ce Comité Directeur très enrichissant. 
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Brigitte DESBOIS est satisfaite du travail fourni. 
 
Claudine ZENTAR espère que l’on pourra reprendre les activités Basket en septembre. 
 
Alain CONTENSOUX informe d’un flash info communiqué aux DTN, par la Direction des Sports, sur 
la reprise des actions PPF dans les établissements publics, excluant l’accès aux hébergements.  
 
Anne LUCIANI félicite le Comité Directeur sur la quantité et la qualité des travaux fournis par les 
élus et les salariés. Elle souhaiterait que cet enthousiasme et cette motivation soient partagés au 
sein de son territoire malgré les difficultés rencontrées. 
Jean-Pierre SIUTAT : propose d’intervenir, en Corse, le temps d’une journée, en réunissant les clubs 
afin de les mobiliser. 
 
Jean-Claude BOIS est très impressionné par la qualité des contenus présentés tout au long de ce 
Comité Directeur. Cependant il attire l’attention sur le rappel des sigles en début de réunion pour 
une rapidité de compréhension des sujets évoqués. 
 
Daniel HERBLINE fait part de la réussite des Printanières tenues en visioconférence. Les 
participants ont apprécié la formule et souhaiteraient que cela soit renouvelé. 
 
Carole FORCE souhaite vivement le retour en présentiel afin de tous se retrouver. Elle remercie 
également Catherine BARRAUD dans l’organisation de l’équipe réduite, à la fédération.  
 
Anne MADEC remercie le Comité Directeur pour l’invitation à participer à ces deux séances assez 
denses par leurs contenus. 
 
Cathy GISCOU : un grand plaisir de tous vous écouter. La nouvelle équipe fait preuve d’engagement 
dans la prise en main des dossiers confiés. 
 
Jean-Pierre HUNCKLER adresse ses pensées à Pierre DEPETRIS, encore hospitalisé. 
 
Thierry BALESTRIERE : un travail est en cours pour assurer la couverture par des membres du 
Bureau Fédéral sur les Assemblées Générales des Comités et Ligues (une cinquantaine à ce jour). 
 
Damien SIMONNET aura grand plaisir à rencontrer les commissions et les référents régionaux pour 
se rapprocher des licenciés. 
Matthieu SOUCHOIS informe que pour le Plan Société et Mixités, Marie HOEL est formatrice 
« Valeur République et Laïcité ». Il fait part d’un besoin en formateurs. 
 
Jean-Pierre SIUTAT exprime sa satisfaction sur les travaux fournis au travers de ce Comité 
Directeur et remercie l’implication de chaque intervenant. D’autre part il informe faire partie du 
groupe de soutien à Brigitte HENRIQUES à la présidence du Comité Olympique Il a reçu les grandes 
lignes directrices de son projet politique qui est d’une grande qualité.  
 
Prochain Comité Directeur Fédéral le 3 juillet 2021. 


